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Le fonds InnoBio investit 4,75 M€  

dans la société SuperSonic Imagine 
 
 

Paris, le 29 novembre 2010 - Le fonds InnoBio, spécialisé dans les biotechnologies, investit 4,75 
millions d’euros dans la société SuperSonic Imagine (SSI) et réalise ainsi son cinquième 
investissement. L’investissement d’InnoBio, géré par CDC Entreprises dans le cadre du 
programme FSI France Investissement, s’inscrit dans une levée de fonds globale de 34,5 millions 
d’euros qui permettra à SSI d’accélérer le développement et la commercialisation de ses produits. 
 
Créée en 2005 et installée à Aix en Provence, SuperSonic Imagine développe et commercialise un 
échographe d’imagerie médicale baptisé Aixplorer®. Outre le mode échographie classique, la 
technologie Aixplorer® propose un nouveau mode d’imagerie mesurant l’élasticité des tissus en 
temps réel : le mode élastographie MultiWaveTM. MultiWaveTM permet de détecter les masses plus 
dures dans un tissu de manière analogue à une « palpation » en créant une onde de cisaillement 
indépendante de l’opérateur. SSI a ainsi développé un appareil combinant simultanément 
échographie et élastographie dont la première application est l’aide au diagnostic du cancer du 
sein et va s’étendre à d’autres tissus. La société est aujourd’hui un des leaders dans le monde de 
l’élastographie et plus généralement des technologies de pointes utilisant les ultrasons dans 
l’imagerie médicale. 
 
Cette levée de fonds d’un montant total de 34,5 millions d’euros, associe InnoBio, Mérieux 
Développement et Canon aux investisseurs historiques Auriga, CAPE, Bioam1, Edmond de 
Rothschild Investment Partners (EdRIP),  NBGI, Wellington et IxoPE. 
 
InnoBio est un FCPR, de 139 millions d’euros, géré par CDC Entreprises et souscrit par le FSI (37 
%) et les principaux laboratoires pharmaceutiques mondiaux (Sanofi Aventis, GSK, Roche, 
Novartis, Pfizer, Lilly, Ipsen, Takeda, Boehringer-Ingelheim) opérant sur le territoire national. 
L’objectif principal du fonds est d’investir directement en fonds propres et quasi fonds propres au 
capital de sociétés fournissant des produits et services technologiques et innovants dans le 
domaine de la santé. InnoBio s’appuie sur une équipe d’investisseurs spécialistes des 
biotechnologies, dirigée par Laurent Arthaud. 
 
En choisissant SSI, InnoBio, réalise son cinquième investissement, moins d’un an après son 
lancement. Cette opération illustre un des axes stratégiques du fonds, à savoir soutenir l’innovation 
de jeunes entreprises prometteuses en d’accélérant le développement de leurs produits sur des 
secteurs en forte croissance, en l’espèce la prévention des cancers du sein. Cette opération, 
réalisée en co-investissement avec des acteurs nationaux et régionaux dont certains sont souscrits 
par CDC Entreprises (Auriga, EdRIP et IxoPE), démontre également les synergies entre les 
activités de direct et de fonds de fonds de CDC Entreprises. 
 
SSI  rejoint ainsi plus de 600 entreprises déjà labellisées FSI France Investissement. 

 
 
 
 
 

                                                   
1 Bioam est géré par CDC Entreprises depuis juillet 2010 



 
 

Investisseurs 
� CDC Entreprises / InnoBio : Laurent Arthaud, Chahra Louafi 
 
Conseils investisseurs : 
�  CDC Entreprises : Julien Holeindre 
� Taylor Wessing : Jérôme Lemercier 
 
 
Contacts presse : 
� CDC Entreprises : Nathalie Police – Tél : 01 58 50 73 02 – nathalie.police@cdcentreprises.fr 
� SSI : Michele Debain – Tél : 04 42 99 24 32 – michele.debain@supersonicimage.fr  
� Dan Conley of Beacon Communication : Tél : + 1-312 593 8461 – dconley@beaconpr.com 
 

 
 

A propos de CDC Entreprises : 
CDC Entreprises, société de gestion agréée par l’AMF est une filiale à 100 % de la Caisse des 
Dépôts.  Elle est en charge des missions d’intérêt public du groupe Caisse des Dépôts dans le 
domaine du capital investissement pour les PME. CDC Entreprises gère ainsi les investissements 
du groupe, son premier souscripteur, via principalement le FSI au titre du programme FSI France 
Investissement. Elle s’est également vu confier des capitaux par d’autres institutions publiques et 
privées, des financiers et des industriels.  
CDC Entreprises investit directement et indirectement, dans des entreprises, de l’amorçage 
technologique aux petites transmissions, au niveau national et régional. Elle a pour mission de 
favoriser l’émergence d’entreprises de croissance solides et pérennes en renforçant leurs fonds 
propres et en accompagnant leur développement. CDC Entreprises intervient aux conditions de 
marché, en  recherchant des niveaux d’efficacité, de liquidité et de rentabilité qui lui permettent 
d’exercer un effet d’entraînement auprès des investisseurs privés. Elle a adopté une démarche 
d’investisseur responsable de long terme.  
CDC Entreprises compte actuellement plus de 2 700 entreprises en portefeuille par l’intermédiaire 
des quelque 190 fonds français qu’elle gère ou qu’elle finance, parmi lesquels 71 fonds régionaux. 
Elle finance aujourd’hui directement 100 PME françaises. 
www.cdcentreprises.fr  

 

A propos du FSI :  
Société anonyme détenue à 51% par la Caisse des Dépôts et 49% par l’Etat français, le FSI est un 
investisseur avisé qui intervient en fonds propres pour prendre des participations minoritaires dans 
des entreprises françaises porteuses de projets industriels créateurs de valeur et de compétitivité 
pour l’économie. 
Le FSI est un acteur important du financement en fonds propres des sociétés de biotechnologies 
en France. Il est le 1er souscripteur du Fonds InnoBio aux cotés de 9 laboratoires 
pharmaceutiques parmi les plus importants au monde. Par ailleurs, dans le cadre du programme 
FSI France Investissement, il participe au financement de la plupart des fonds sectoriels français 
dédiés aux sciences de la vie. 
Enfin,  le FSI investit en direct au capital des sociétés de biotechnologies hors des critères 
d’InnoBio (investissement unitaire supérieur à 10M€ ou société cotée en bourse). 
www.fonds-fsi.fr 
 
 


